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Section II

Modification de codes

21. Les codes de l'annexe II mentionnés à la présente section sont modifiés par :

a) remplacement, dans la colonne « Tarif de la nation la plus favorisée », des taux de droits autres que ceux 
figurant dans celle-ci au titre du Tarif de préférence britannique ou du Tarif des Etats-Unis par les taux de droits 
figurant à la présente section en regard de ces codes;

b) adjonction, dans la colonne « Catégorie d'échelonnement NPF », des lettres figurant à la présente section en 
regard de ces codes.


